
ANNEXE 1 
 

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS DES BIENS 
 

1 – Nomenclature comptable utilisée : M57 
Procédure d’amortissement : prorata temporis 

 

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur 
s’amortissent sur un an (article R.2321-1 du CGCT) 

1500 € 

 

 
Comptes 

 
Catégorie de biens amortis 

Durée 
d’amortissement 

(en années) 

 Immobilisations incorporelles  

202 Frais liés à la réalisation des documents urbanismes et à 
la numérisation du cadastre 

10 ans 
 

2031  Frais d’études non suivis de réalisation 5 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 

2033 Frais d’insertion 5 ans 

204xx1 Subventions d’équipement versées pour le financement de 
biens mobiliers, du matériel ou des études 

5 ans 

204xx2 Subventions d’équipement versées pour le financement de 
biens immobiliers ou des installations 

10 ans 

204xx3 Subventions d’équipement versées pour le financement 
des projets d’infrastructures d’intérêt nationale 

30 ans 

2051 Licences à renouvellement annuel : adobe, antivirus 1 an 

2051 Logiciel de gestion, brevet, dépôt de marque 2 ans 

2051 Logiciel spécifique : métiers (GF – RH- SIG – EAU – 
SPANC …) 

5 ans 

208 Autres immobilisations incorporelles 5 ans 

 Immobilisations corporelles propriétés de la 
collectivité 

 

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 15 ans 

2128 Autres agencements et aménagements 15 ans 

21321 Immeubles de rapport – mis en location 20 ans 

21351 Installation, agencements et aménagements constructions 
– bâtiments publics 

15 ans 

2138 Autres constructions – bâtiments modulaires, légers, abris 10 ans 

2151 Installations, matériel et outillage – réseaux voirie  20 ans 

2152 Installations de voirie 20 ans 

2153 Réseaux divers : réseaux câblés, électriques, hydrants 50 ans 

21568 Autre matériel et outillage d’incendie et défense civile 10 ans 

2158 Petit outillage à main (quincaillerie), escabeau... 1 an 

2158 Outillage portatif (perceuse, scie, visseuse), compresseur, 
échelles, tondeuse, tronçonneuse 

5 ans 

2158 Outillages et machines outil de garage et d’atelier, 
élévateur 

10 ans 

2158 Appareil de levage, ascenseur 20 ans 

2181 Travaux d’aménagement divers 15 ans 

2182 Matériel de transport (vélo) 2 ans 

2182 Matériel de transport (hors vélo) 8 ans 

21838 Matériel informatique (fixes ou portables), imprimantes, 
tablette, scanners, périphériques et accessoires 

3 ans 
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Comptes 

 
Catégorie de biens amortis 

Durée 
d’amortissement 

(en années) 

 Immobilisations corporelles propriétés de la 
collectivité 

 

21838 Serveurs et équipements réseaux 5 ans 

21841 Mobilier scolaire (chaises, bancs, tables...) 10 ans 

21848 Matériel de bureau et mobilier (chaises – fauteuils de 
bureau...) 

5 ans 

21848 Matériel de bureau et mobilier : bureaux, caisson, 
vestiaires, tables réunion, armoires, rayonnages, bornes 
d’accueil 

10 ans 

2185 Matériel de téléphonie (téléphones portables) 2 ans 

2185 Matériel de téléphonie (téléphones fixes, serveurs 
téléphoniques) 

5 ans 

2188 Autres – petit électroménager (micro-ondes, réfrigérateur) 1 an 

2188 Autres – gros électroménager, équipement médical, 
matériel de topographique, photo, audio, hifi ... 

5 ans 

2188 Autres – matériels et équipements sportifs, instruments de 
musique ... 

10 ans 

 
 
 
NB : Les immobilisations corporelles reçues au titre d’une mise à disposition sont amorties 
selon les règles et conditions appliquées aux biens détenus en propre. 

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20221117-2022-102-DC-DE
Date de télétransmission : 23/11/2022
Date de réception préfecture : 23/11/2022


